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ProJet de résolution 

Le Conseil de sécurité, 

Notant que, .d'après le rapport du Secrétaire général en date dw9 décefire 1976 
b/12253), 1 a..présence de la.Fo.rc-e des Na.tions. Unies char&e du maintien_de la paix-- 
Es Chypre est.essentielle dans les circonstances actuelles, non seulement pour aider- 
à maintenir le calme dsns l'!ile, mais aussi pour qu'il soit plus facile de continuer 
B rechercher w 'rkglement pacifique, 

Notant la situation qui règne dans l'île, telle qu'elle -- 

--' Notant également que, d'aprhs le rapport, la liberté--de 
des Nations Unies char& du maintien de la paix à Chypre et _ _ _. 

mouvement de la Forte----- - 
de sa police civile 

demeure restreinte dan6 le nord ae l'île et que les d$scuE;sions concernant,le 
stationnemwt, le dépíoiement et le fonctionnement de la Forte des Nations Unies 
chargée du maintien de la paix ti Chypre continuent de progresser et exprimant 
l'espoir que l'on trouvera le moyen de surmonter les ObStaCl@ qui subsistent, 

ressort du rapport, 

Notant en outre que le Secrétaire général exprime l'avis que des nsgociations 
enQe les représentsnts des deux comtnunautés constituent le meilleur moyen de 
parvenir 8 ~-Vrèglement juste-et-durable du problème de Chypre et que, pour que ces 
négociations soient utiles, il faut que toutes les parties intéressées soient 
disposées B faire montre de la souplesse nécessaire, en tensnt compte non eeulement 
de leurs propres intérêts, mais aussi des aspirations et des exigences légitimes de 
la partie adverse, 
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Notant que le Couvernement chypriote est convenu que, en raison de In situation 
qui régne dans l'îíe, il est nécessaire de maintenir la Forte a Chipre au-dclà du 
15 décembre 1976, 

1. RQaffirme les dispositions de sa r6solution 186 (1964) en date du 
4 mars 1964, ainsi que des rkolutions et d&isions ulthrieur~o conccrnant la 
création et le naintien en fonction de la Forte des Nations Unies chargik du 
maintien de la paix %Chypre et d'autres aspecto de la situation ã Chyprc; 

2. Rcaffirme une fois encore SQ ritaolution 365 (1974) du 13 d&embre 1974 
par laquelle il a fait sienne la résolution 3212 (XXSX) adoptee b 1'unonimitÉ par 
l'Assembl& générale le ler novembre 1974, et demande a nouveau que soit assurée 
d'urgence l'npplication effective de ces r&solutions et de sa r&olution 367 (1975)- _ 
du 12 mws 1975; ;i. .; .;.u;z;-- 

-.-_ 
. 

3. Prie instsmment les parties intéressées de faire preuve de la plus- 
grande~mod&ation, de s'abstenir de toute action unilatérale ou autre propre a 
nuire aux perspectives de succès des négociations en vue. d'une solution juste et _). -*. 
pacifique et de poursuivre de msniare ac&&& et résolue leurs cfforts conccrt6s 
en vue d'atteindre lesobjectifs du Conseil de sécurité; 

4. 'Prolonge a nouveau,..d'une période pronsnt fin le .15 juin 1977;le 
stationnement à Chypre de la Forte des Nations Unies chargée du maintien de.la paix, 
qu?-ila cr&é par sa rkolution 186 (1964), .dsns l'espoir que des progrès-suffisants 
sur la voic d*une solution finale auront étG accomplis d'ici là pour permettre le 
retrait de la Forte ou une réduction substantielle de ses effectifs; 

5. 
prêtent 
Nations 
tâches-; 

Lance un nouvel-aquel $ toutes les parties intéressées pour qu'elles 
leur coopkration pleine et entiere de faqon 8i permettre & la Forte des 
Unies chargée du maintien de la paix de s'acquitter efficacement de ses .; _ T_ .._ 

6. Prie le Sec&taire général de pourouivre la mission de bons offices que 
le Conseil'-desécurité lui a confiée au paragraphe 6 de sa résolution 367 (1975), 
de l'informer des progrès réalisés et de lui présenter un rapport sur l'application 
de la p&sente r&olution d'ici le 30 avril 1977. 
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